Lettre de cadrage 
de Conseiller(ère) de Prévention
Conformément au décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié par le décret n° 2012-170 du 3 février 2012 relatif à l’hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu’à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 4-1 et 4-2, cette lettre de cadrage est établie pour encadrer vos missions et préciser les moyens mis à votre disposition. 
1. DÉSIGNATION

Le Maire / le Président* de ………………………………………………………………………

Vous confirme votre désignation en qualité de « Conseiller(ère) de prévention»,  au sein de la structure, à compter du : ………………………………………

Vous êtes désigné(e) pour exercer cette fonction au sein des services ……………………………………………………………………………… et êtes placé(e) sous l’autorité de M ………………– Fonction : …………………………

Vous serez le coordinateur de(s) « Assistant(s) de prévention », suivant :

Nom : ……..                     Prénom :  ………………..   Affectation : …………..
Il peut être mis fin à cette mission à la demande de l’une ou l’autre des parties. Une décision formelle actera cette fin de fonction.

2. MISSIONS

En tant que conseiller(ère) de prévention, vous êtes chargé(e) d’assister et de conseiller l’autorité territoriale dans la démarche d’évaluation des risques, la mise en place d’une politique de prévention des risques professionnels et la mise en œuvre des règles de sécurité et d’hygiène au travail, visant notamment à :

· Prévenir les dangers susceptibles de compromettre la sécurité ou la santé des agents ;

· Améliorer les méthodes et le milieu de travail, en adaptant les conditions aux aptitudes physiques des agents ;

· Faire progresser la connaissance des problématiques de sécurité et des techniques permettant de les résoudre ;

· Veiller à l’observation des prescriptions législatives et réglementaires en matière de santé et de sécurité, ainsi qu’à la bonne tenue du registre de santé et de sécurité au travail dans tous les services.
Vous assurez ces missions en :

· Proposant des mesures pratiques visant à améliorer la prévention des risques ;

· Participant, en collaboration avec les autres acteurs de la prévention, à la sensibilisation, à l’information et à la formation des personnels ;

· Participant, en lien avec l’autorité territoriale, à l’élaboration des projets de délibération relatifs à l’affectation des jeunes mineurs à des travaux interdits, mais susceptibles de dérogation.

Vous êtes associé(e), le cas échéant, aux travaux du Comité Social Territorial (CST) et y assistez de plein droit, avec voix consultative, lorsque des questions relatives à votre secteur d’intervention sont à l’ordre du jour. Il convient toutefois de noter que vous n’avez pas de voix délibérative lors de cette instance.
Vous êtes tenu(e) au devoir de réserve et de confidentialité concernant toutes les informations auxquelles vous aurez accès dans le cadre de vos fonctions.

L’autorité territoriale pourra établir avec vous une liste précise et complète des tâches à accomplir (participation à la rédaction du Document Unique d’Évaluation des Risques Professionnels, analyse des accidents de service et maladies professionnelles, conditions de collaboration avec les acteurs de la prévention, modalités d’intervention auprès des entreprises extérieures, association aux projets, suivi des actions, etc.). Une planification de vos interventions pourra être réalisée.

3. MODALITÉS DE FONCTIONNEMENT

Une présentation de vos missions et de votre rôle sera réalisée auprès de l’ensemble des agents, notamment par voie de communication interne et lors de réunions de service.

Dans le cadre de vos fonctions, vous disposez d’un droit d’accès à l’ensemble des locaux de travail de la structure.

Vous avez également accès aux documents en lien avec la santé et la sécurité au travail, et vous êtes informé(e) des déclarations d’accidents de service et de maladies professionnelles.

4. MOYENS MIS À VOTRE DISPOSITION

Vous exercez cette mission sur votre temps de travail. À ce titre, vous disposez de ………… heures par mois (ou par semaine). Ce volume horaire est donné à titre indicatif et pourra être révisé en fonction des besoins.

Vous bénéficiez des moyens matériels nécessaires à l’exercice de vos missions, à savoir (liste indicative à adapter si besoin) :

· Matériel informatique ;

· Accès Internet ;

· Fournitures ;

· Téléphone ;

· Bureau ;

· Documentation relative à la Santé et Sécurité au Travail ;

· Équipements de Protection Individuelle (EPI) nécessaires à vos interventions : chaussures de sécurité, protections auditives, gilet de sécurité, etc.

· Autres moyens à définir en fonction des missions...
Les déplacements nécessaires seront couverts par un ordre de mission permettant le remboursement des frais engagés.

5. FORMATION

Avant votre prise de fonction, vous avez bénéficierez des 7 jours de formation initiale obligatoire prévue par la réglementation et dispensée par le CNFPT.
Vous suivrez la formation complémentaire de 2 jours la première année.

Vous devrez également suivre des formations continues afin de maintenir à jour vos connaissances dans les domaines de la santé et de la sécurité au travail.

6. BILAN ET SUIVI

· Dans le cadre de votre mission, vous devez rendre compte directement à l’autorité territoriale par le biais de rapport écrit / rencontre en présentiel / autre au minimum …….. fois par ………, notamment :

· Du contenu des différents registres de santé et de sécurité ;

· Des anomalies constatées ;

· De vos propositions et actions.

· Chaque rencontre ou observation fera l’objet d’une inscription dans un registre spécifique signé par les deux parties.

· Cette lettre de cadrage est renouvelable tous les ……………………….., à l’issue d’un entretien.

En cas de difficultés rencontrées dans l’exercice de vos fonctions, vous devez en informer l’autorité territoriale dans les meilleurs délais.

Fait à .................................., le ...........................

L’Agent désigné                                                                     Le Maire / le Président*

Signature de l’agent                                                                Signature 

………………………..                                                             ……………………    
* Retirer la mention inutile    
DELAIS ET VOIES DE RECOURS : Conformément à l’article R 421-1 du Code de la justice administrative.

Dans les 2 mois à partir de la notification du présent arrêté, vous pouvez entreprendre : 
- un recours gracieux auprès de l’autorité territoriale, et/ou 

-un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : https://www.telerecours.fr[image: image1.png]
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